
Avis de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments relatif à
l’emploi du colorant polymère Cleartint PC Orange 496 utilisé à la dose
maximale de 1 000 ppm de la masse de matériaux et objets en
polypropylène destinés à entrer au contact des denrées alimentaires

Séance du 6 mars 2003

Cette avis décrit les conditions de pureté et d'emploi pour lesquelles l'Agence française de sécurité sanitaire
des aliments considère que l'emploi du colorant Cleartint PC Orange 496 à la concentration maximale de
1 000 ppm de la masse de matériaux et objets en polypropylène destinés à entrer au contact des denrées
alimentaires dans les conditions d’utilisation spécifiées par le pétitionnaire ne présente pas de risque sanitaire
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http://www.contactalimentaire.com/fileadmin/ImageFichier_Archive/contact_alimentaire/Fichiers_Documents/Avis_AFSSA-CSHPF/seance_du_06-03-2003_orange496.pdf

